COMPTE RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU JEUDI 9 FEVRIER 2012
· PERSONNES PRESENTES :

Pierre GAL

Jean-Pierre BAILLARD, René BRAND, Laura VIRET, Jean-Paul COUTY, Joëlle BLANC,  Gilles TROTTET Jean-François DUSONCHET, Jean-Louis GAL, Véronique VERELST, Cédric PIAZZA;

Valérie BRAND secrétaire pour les comptes de l’année 2011.

Secrétaire de séance : Jean-Pierre BAILLARD

· ORDRE DU JOUR :

       -DELIBERATIONS :   

· VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2011 (BUDGET GENERAL)

· VOTE DU COMPTE DE GESTION  (BUDGET GENERAL)

        -AFFAIRES DIVERSES 

                                        **********************************************************

       DELIBERATIONS :  

· VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2011 (BUDGET GENERAL)

      Le compte administratif de l'année 2001 est lu par Valérie BRAND aux élus. Les différents postes de dépenses et de recettes sont détaillés et des réponses sont apportées aux  questions des participants.

Le poste fonctionnement se solde par une recette de 117165,52€ (contre 349190,07€ de recettes en 2010)

Le poste investissement se solde par un déficit de 41843,83€ (contre un déficit de 78238,16€ en 2010).

L'ensemble du compte administratif se solde ainsi par un excédent de 75322,69€.

                   VOTE 11 VOIX POUR

· VOTE DU COMPTE DE GESTION  (BUDGET GENERAL)

Le vote du compte de gestion permet de valider les comptes réalisés par le receveur, MME CHAMEL. La présentation orale est faite  par Jean-Pierre BAILLARD. Les chiffres sont identiques à ceux du compte administratif votés précédemment.

Gilles TROTTET demande toutefois qu'une copie du tableau présenté  soit envoyée aux élus. Le Maire accepte.
            VOTE 11 VOIX POUR

-AFFAIRES DIVERSES 

ELECTIONS: Les dates des élections présidentielles et législatives sont les suivantes: 22 avril;6 mai;10 juin et 17 juin.

La date de la fête du village devra certainement être modifiée. Il serait difficile d'organiser le  bureau de vote et le dépouillement dans les mêmes locaux que la fête.

DETECTEUR DE VITESSE: un second détecteur de vitesse a été commandé par les maires de Vovray, Villy et du Sappey. Son coût est inférieur au premier (400€ par commune).Il permettra de compléter l'action déjà engagée avec le premier.

PERMIS DE CONSTRUIRE: un permis vient d'être déposé pour une construction chez Cornillon.

RENTREE SCOLAIRE 2012/2013: le Maire est satisfait d'apprendre aux élus que pour la prochaine rentrée, l'effectif scolaire est jugé suffisant sur la commune. La classe est donc maintenue par l'Académie avec environ 16 à 17 élèves (contre 15 cette année).

PROGRAMME ONF: Comme chaque année, l'ONF propose un programme de travaux pour l'entretien et la valorisation de la forêt communale. Sur 2,7 hectares, des travaux d'entretien et de dépressage sont proposés pour 6260€ HT (une subvention de la Région permettant de les financer jusqu'à 2 hectares).

La maintenance d'une partie du contour de la forêt (environ 1,5km) et la rénovation des peintures de marquage du périmètre sont évalués à 2400€ HT.

L'entretien de clairières, déjà engagé avec Natura 2000 est chiffré à 1700€ HT.

Enfin la pose d'un panneau bois pour signaliser le domaine communal est proposée pour la somme de 1710€.

L'ensemble des travaux est validé par les élus, sauf le panneau bois. Celui -ci, posé au bord  de la route forestière ne serait pas assez vu, donc sans intérêt à ce jour.

ETS MAULET: Cette entreprise, qui avait sollicité la commune pour un projet de stockage de matériaux, offre un carton de vins .Ceux-ci seront dégustés par les élus à l'issue de la réunion.

ENTREE DE LA SALLE: Le Maire propose de faire démonter par l'employé municipal le bar existant près de la bibliothèque. Cette ouvrage maçonné n'a presque jamais servi et gêne l'utilisation de l'espace aussi bien pour la bibliothèque que lorsque la cuisine est louée. Les élus sont d'accord sur ce point.
CONVOCATIONS: Jean-Louis GAL indique qu'il n'a reçu ni la dernière convocation, ni le dernier compte rendu. Les listes d'envoi étant toujours les mêmes, une vérification sera faite de son adresse et des messages envoyés.

11 NOVEMBRE: Gilles TROTTET note qu'une personne en âge de participer n'a pas été invitée.

Le Maire répond que les personnes invitées plusieurs fois et qui n'ont jamais répondu ne sont plus conviées. 
JEUX DE SOCIETE: la prochaine soirée est organisée le 17 février.

PLAN COMMUNAL: Le plan qui sera installé en face la Mairie est présenté à l'issue de la réunion.

Gilles TROTTET remarque que l'indication d'un lieudit manque sur ce plan. La société GIROD sera contactée pour régler le problème avant la pose du plan sur le site prévu.

